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ARTICLE 14

À l’alinéa 2, après le mot :

« bénévole »

insérer les mots :

« , y compris les actions de tutorat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager le tutorat entre étudiants et élèves de collège et de lycée et le 
valoriser par l’octroi de crédits universitaires.


